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N° 157545
Valable du 29/01/2026 au 28/01/2027

CASSAGNE ELECTRICITE ET TRAVAUX
PUBLICS

105 AVENUE DE BOULOGNE

BP 109

31803 SAINT GAUDENS

RAISON SOCIALE : CASSAGNE ELECTRICITE ET TRAVAUX PUBLICS

DENOMINATION COMMERCIALE : CASSAGNE ELECTRICITE ET TRAVAUX PUBLICS

SIRET : 30265644200019

Forme Juridique : SAS

Responsable légal : PEYREIGNE DIDIER

N° Dossier : 51-RO-1316-31

N° Client : 1316

Tel : 05 61 94 72 08

E-mail : direction@cassagne-electricite.com

Assurance Responsabilité Civile :
ACTE
IARD

Assurance Décennale :
ACTE IARD

Qualification selon référentiel : Infrastructures de Recharge des Véhicules Électriques - IRVE

Indice Classification Date d'attribution Date fin de cycle

IRVE2 :
IRVE - indice 2 (station de recharge-
puissance maximale appelable supérieure à
36 kVA)

Classe 2

(4 à 8 exécutants)

29/01/2026 28/01/2030

Formation

P1 - NEXANS
P2 - NEXANS

Pour conserver la validité de sa qualification, l'entreprise doit satisfaire aux exigences du
suivi annuel administratif.
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